
 

METADONNEES 

TITRE PMI_CD76_Accueil_des_enfants_2018a2020_20210830 

DESCRIPTION 

Ce fichier fournit des informations sur les modes d’accueil des enfants en 2018, 
2019 et 2020 : nombre d’assistants maternels et familiaux agréés par le 
Département de la Seine-Maritime, de maisons d’assistants maternels et de 
structures d’accueil de la petite enfance dans le Département. 

THEME DU JEU DE DONNEES Sanitaire et social 

SOURCE DU JEU DE DONNEES Département de la Seine-Maritime 

MAILLE SPATIALE UTAS 

COUVERTURE SPATIALE Département de la Seine-Maritime 

DATE DE PUBLICATION 20210831 

DATE DE CREATION 20190820 

DEBUT DE LA PLAGE 
TEMPORELLE 

20180101 

FIN DE LA PLAGE TEMPORELLE 20201231 

FREQUENCE DE MISE A JOUR annuelle 

OBJET DE LA MISE A JOUR Ajout de l’année n-1 

DATE DE MISE A JOUR 20210827 

MOTS CLEFS PMI, UTAS 

NOM DE LA COLLECTIVITE Département de la Seine-Maritime 

NUMERO SIRET DE LA 
COLLECTIVITE 

22760540900019 

NOM DE LA STRUCTURE 
PRODUCTRICE 

Département de la Seine-Maritime 

NUMERO SIRET DE LA 
STRUCTURE PRODUCTRICE 

22760540900019 

LIMITE D'UTILISATION DU JEU 
DE DONNEES 

Sans objet 

LICENCE DU FICHIER 

Licence ouverte version 2.0 
https://seine-
maritime.maps.arcgis.com/sharing/rest/content/items/5e9611cdb5804d2d92d0003b
1fc39f79/data  

FORMAT DU FICHIER csv 

LIEN VERS LE FICHIER 

https://services-
eu1.arcgis.com/Nt9PzCzX9tz2k5Lq/arcgis/rest/services/PMI_CD76_Accueil_des_en
fants_2018a20_20210831/FeatureServer  

NOMBRE DE RESSOURCES 
COMPLEMENTAIRES 

3 

INTITULE DE LA RESSOURCE 1 

Site mon enfant.fr 
Le site monenfant.fr est conçu et réalisé par la Caisse nationale des allocations 
familiales. Il propose notamment un ensemble de services en ligne dont un annuaire 
et une carte des lieux d’accueil des enfants en France (par mode de garde : 
crèches, assistantes maternelles, MAM, etc), consultable par adresse ou par ville. 

FORMAT DE LA RESSOURCE 
COMPLEMENTAIRE 1 

Site internet 

LIENS VERS LA RESSOURCE 
COMPLEMENTAIRE 1 

https://www.monenfant.fr  

INTITULE DE LA RESSOURCE 2 Site data.caf 
Le site open data de la Caisse d’allocation familiales fournit de nombreuses 
données relatives à l’enfance : taux de couverture de l’accueil jeune enfant, nombre 
de places par type de modes d'accueil jeune enfant, répartition des enfants couverts 
par au moins une prestations Caf (par tranche d'âge, par commune), etc. Ces 

https://seine-maritime.maps.arcgis.com/sharing/rest/content/items/5e9611cdb5804d2d92d0003b1fc39f79/data
https://seine-maritime.maps.arcgis.com/sharing/rest/content/items/5e9611cdb5804d2d92d0003b1fc39f79/data
https://seine-maritime.maps.arcgis.com/sharing/rest/content/items/5e9611cdb5804d2d92d0003b1fc39f79/data
https://services-eu1.arcgis.com/Nt9PzCzX9tz2k5Lq/arcgis/rest/services/PMI_CD76_Accueil_des_enfants_2018a20_20210831/FeatureServer
https://services-eu1.arcgis.com/Nt9PzCzX9tz2k5Lq/arcgis/rest/services/PMI_CD76_Accueil_des_enfants_2018a20_20210831/FeatureServer
https://services-eu1.arcgis.com/Nt9PzCzX9tz2k5Lq/arcgis/rest/services/PMI_CD76_Accueil_des_enfants_2018a20_20210831/FeatureServer
https://www.monenfant.fr/


données sont téléchargeables au format .csv et .text et sont parfois accompagnées 
de cartes. 

FORMAT DE LA RESSOURCE 
COMPLEMENTAIRE 2 

Site avec fichiers .csv et .text téléchargeables 

LIENS VERS LA RESSOURCE 
COMPLEMENTAIRE 2 

http://data.caf.fr/dataset?tags=enfant  

INTITULE DE LA RESSOURCE 3 Carte des UTAS 
Les Unités Territoriales d’Action Sociale (UTAS) sont des périmètres de mise en 
œuvre de l’action sociale départementale. Vous pouvez consulter la carte des UTAS 
du Département de la Seine-Maritime sur ce site. Il est possible de visualiser en 
même temps les données ci-jointes et les périmètres des UTAS (voir aide en ligne). 

FORMAT DE LA RESSOURCE 
COMPLEMENTAIRE 3 

xls, shape 

LIENS VERS LA RESSOURCE 
COMPLEMENTAIRE 3 

https://services-
eu1.arcgis.com/Nt9PzCzX9tz2k5Lq/arcgis/rest/services/UTAS_76/FeatureServer  

NOMBRE D'ENTITES / NOMBRE 
DE PAGES 

6 lignes 

 

 

 

DICTIONNAIRES DES DONNEES 
 

 

CHAMPS DESCRIPTION 
FORMAT_
DONNEES 

FORME_
DONNEE 

LONGUEUR_
CHAMPS 

Assistants_maternels_agréés_20
18 

Nombre d'assistants maternels 
agréés au 31/12/2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

Assistants_maternels_agréés_20
19 

Nombre d'assistants maternels 
agréés au 31/12/2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

Assistants_maternels_agréés_20
20 

Nombre d'assistants maternels 
agréés au 31/12/2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouveaux_agrements_AM_
delivres_dans_annee_2018 

dont nouveaux agréments 
délivrés en 2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

dont_nouveaux_agrements_AM_
delivres_dans_annee_2019 

dont nouveaux agréments 
délivrés en 2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouveaux_agrements_AM_
delivres_dans_annee_2020 

dont nouveaux agréments 
délivrés en 2020 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

Assistants_Familiaux_agrees_20
18 

Nombre d'assistants familiaux 
agréés au 31/12/2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

Assistants_Familiaux_agrees_20
19 

Nombre d'assistants familiaux 
agréés au 31/12/2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

Assistants_Familiaux_agrees_20
20 

Nombre d'assistants familiaux 
agréés au 31/12/2020 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouveaux_agrements_AF_
delivres_dans_annee_2018 

dont nouveaux agréments 
d’assistants familiaux délivrés 
en 2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

dont_nouveaux_agrements_AF_
delivres_dans_annee_2019 

dont nouveaux agréments 
d’assistants familiaux délivrés 
en 2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouveaux_agrements_AF_
delivres_dans_annee_2020 

dont nouveaux agréments 
d’assistants familiaux délivrés 
en 2020 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

http://data.caf.fr/dataset?tags=enfant
https://www.opendata76.fr/pages/aide-en-ligne
https://services-eu1.arcgis.com/Nt9PzCzX9tz2k5Lq/arcgis/rest/services/UTAS_76/FeatureServer
https://services-eu1.arcgis.com/Nt9PzCzX9tz2k5Lq/arcgis/rest/services/UTAS_76/FeatureServer


Maisons_d'Assistants_Maternels
_(MAM)_2018 

Nombre de Maisons 
d'Assistants Maternels au 
31/12/2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

Maisons_d'Assistants_Maternels
_(MAM)_2019 

Nombre de Maisons 
d'Assistants Maternels au 
31/12/2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

Maisons_d'Assistants_Maternels
_(MAM)_2020 

Nombre de Maisons 
d'Assistants Maternels au 
31/12/2020 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouvelles_MAM_ayant_ouv
ert_dans_annee_2018 

dont nouvelles MAM ayant 
ouvertes en 2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

dont_nouvelles_MAM_ayant_ouv
ert_dans_annee_2019 

dont nouvelles MAM ayant 
ouvertes en 2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouvelles_MAM_ayant_ouv
ert_dans_annee_2020 

dont nouvelles MAM ayant 
ouvertes en 2020 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

Structures_d'accueil_Petite_Enfa
nce_2018 

Nombre de structures d'accueil 
de la Petite Enfance au 
31/12/2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

Structures_d'accueil_Petite_Enfa
nce_2019 

Nombre de structures d'accueil 
de la Petite Enfance au 
31/12/2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

Structures_d'accueil_Petite_Enfa
nce_2020 

Nombre de structures d'accueil 
de la Petite Enfance au 
31/12/2020 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouvelles_structures_ayant
_ouvert_dans_annee_2018 

dont nouvelles structures ayant 
ouvertes en 2018 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n  

dont_nouvelles_structures_ayant
_ouvert_dans_annee_2019 

dont nouvelles structures ayant 
ouvertes en 2019 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

dont_nouvelles_structures_ayant
_ouvert_dans_annee_2020 

dont nouvelles structures ayant 
ouvertes en 2020 

Numérique 
nombre 
entier 

0 à n 

 

 

 

 

GLOSSAIRE 
 

Assistants maternels 
Répartis sur tout le territoire, près de 9 000 assistants maternels accueillent jusqu’à 4 enfants de moins de 3 ans à 

leur domicile contre rémunération. Ils doivent au préalable : 

- obtenir l’agrément du Président Département, après avis des services de la Protection Maternelle et Infantile, 
- suivre une formation obligatoire. 

 

Assistants familiaux 
L’assistant familial exerce une profession rémunérée et réglementée d’accueil permanent à son domicile, et dans sa 

famille, de mineurs ou de jeunes majeurs de 18 à 21 ans. Cet accueil peut être organisé au titre de la protection de 

l’enfance ou d’une prise en charge médico-sociale ou thérapeutique. 

L’assistant familial doit être titulaire d’un agrément délivré par le président du conseil départemental après vérification 

que ses conditions d’accueil garantissent la santé, la sécurité et l’épanouissement des mineurs accueillis. Il doit suivre 

une formation obligatoire. 

 

Maisons d’assistants maternels 
Les MAM ont été créées en France par la loi n° 2010 – 625 du 9 juin 2010, relative à la création des maisons 

d’assistants maternels et portant diverses dispositions relatives aux assistants maternels.  

Jusqu’à cette loi, un assistant maternel était une personne qui accueille, moyennant rémunération, des enfants  



à son domicile. Désormais, l’assistant maternel peut accueillir des mineurs au sein d’une maison d’assistants 

maternels, c’est-à-dire dans un local qui n’est pas le domicile de l’assistant maternel. 

Ce nouveau mode d’accueil apporte deux évolutions importantes dans l’exercice du métier d’assistant maternel et 

dans la relation aux parents employeurs : 

- plusieurs assistants maternels peuvent se regrouper pour accueillir les enfants dans un même local :  

de 2 à 4 assistants maternels, agréés chacun pour l’accueil de 4 enfants maximum, 

- la délégation d’accueil d’un enfant est rendue possible auprès des autres assistants maternels de la  

MAM, sans qu’elle ne fasse l’objet de rémunération. 

 

PMI (Protection Maternelle et Infantile) 
Le service de protection maternelle et infantile (PMI) est un service départemental, placé sous l’autorité du président 

du conseil départemental et chargé d’assurer la protection sanitaire de la mère et de l’enfant. 

Il organise notamment des consultations et des actions médico-sociales de prévention et de suivi en faveur des 

femmes enceintes, des parents et des enfants de moins de 6 ans, ainsi que des activités de planification familiale et 

d’éducation familiale. 

 Il joue également un rôle essentiel en matière d’accueil des jeunes enfants : instruction des demandes d’agrément 

des assistantes maternelles, réalisation d’actions de formation ; surveillance et contrôle des assistantes maternelles 

ainsi que des établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans. Il participe, enfin, aux actions de 

prévention et de prise en charge des mineurs en danger. 

 

Structure d’accueil de la Petite Enfance 
Les structures d’accueil régulier de la petite enfance sont les crèches ou micro-crèches et les jardins d'enfants. On 

compte aussi des structures d’accueil occasionnel (halte-garderie) et des structures multi-accueil, qui regroupent les 

deux premières fonctions 

 

UTAS (Unité Territoriale d’Action Sociale) 
Les UTAS (Unités Territoriales d'Action Sociale), organisées en siège et en lieux d'accueil du public, sont chargées du 

pilotage et de l'animation territoriale de l’action sociale en lien avec le diagnostic et le projet social de territoire. Elles 

contribuent à la déclinaison des schémas départementaux sur le territoire et mettent en oeuvre l'accompagnement 

social global et socio-professionnel ainsi que l'accompagnement de publics spécifiques. 


